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7. Points d’information et contact

Début septembre, trois simulateurs seront accessibles 
sur le site www.cpev.ch. Les assurés pourront alors se 
faire une idée de l’impact du nouveau plan sur leur 
prévoyance personnelle.  

Le simulateur de conversion permettra d’obtenir sa 
situation de prévoyance dans le nouveau plan. Les 
simulateurs de retraite et de rachat offriront la 
possibilité de faire des projections dans le nouveau plan 
de prévoyance (par exemple: en fonction d’un niveau 
de rente désiré ou d’une date de retraite donnée).  

Dans l’intervalle, il ne sera pas possible de faire des 
projections ou calculs personnels. Le Conseil 
d’administration remercie d’ores et déjà les assurés de 
leur patience.  

Afin que les simulations intègrent les données 
personnelles les plus récentes, les assurés recevront à 
la fin du mois d’août leur situation de prévoyance.  

Pour toute question, les points de contact habituels de 
la Caisse restent valables, dès début septembre. 

Les points de contact 
habituels de la Caisse 
restent valables dès 

début septembre 
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Lexique 

Autorité de surveillance 
Autorité de surveillance LPP et des Fondations de Suisse 
occidentale (As-So). L'autorité de surveillance vérifiera 
que la modification des dispositions légales de la CPEV, 
les nouvelles prestations et le plan de financement 
répondent aux exigences imposées par le droit fédéral, 
et décidera d'autoriser, ou non, la poursuite de la 
gestion de la CPEV selon le système de la capitalisation 
partielle.  

Degré de couverture 
Le degré de couverture correspond au rapport entre la 
fortune disponible de l'institution de prévoyance et le 
montant de l'ensemble de ses engagements 
(prestations de sortie, réserve mathématique des 
pensions en cours, provisions techniques). 

Bases techniques 
Les bases techniques comprennent notamment les 
tables actuarielles et le taux d'intérêt technique. 

Tables actuarielles 
Les tables actuarielles comprennent les données 
statistiques relatives notamment à la longévité. Il existe 
plusieurs tables en Suisse. Les tables EVK 2000 sont les 
tables actuarielles publiées par la Caisse de pension de 
la Confédération. La dernière version date de l'an 2000. 
Les tables VZ 2010 sont des tables actuarielles publiées 
par la Caisse de pensions de la ville de Zurich sur la base 
des observations statistiques concernant leurs assurés 
et ceux de 20 autres institutions, dont la CPEV et la 
Caisse intercommunale de pensions. Les tables LPP 
regroupent les données de 14 grandes institutions de 
prévoyance autonomes des secteurs privé et public. 
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Système financier de la capitalisation partielle  
Dans ce système, la totalité des engagements de 
l'institution de prévoyance (rentes en cours et 
prestations de sortie) ne sont pas couverts à 100% par 
la fortune disponible mais financés en partie au moyen 
des cotisations. 
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